
 
 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 
 
 L'an deux mille vingt-deux, le 11 avril à 18 heures, le Conseil de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 
l’espace « Cœur de Ville » de Saint-Dizier, sous la présidence de Monsieur Quentin 
BRIERE, en suite de la convocation faite le 5 avril 
 
Présents :  
-  M. BRIERE, Président 
-  M. GOUVERNEUR, M. SIMON, Mme BLANC, M. MARIN, M. MERCIER, Mme GEREVIC, 
M. NOVAC, M. KAHLAL, M. LAURENT, M. KREZEL, M. CHARPENTIER, Vice-Présidents 
- Mme ABA, Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BASTIEN, M. BAUDOT, Mme BINET, M. 
BONNEAUD, M. BONNEMAINS, M. BOSSAN, Mme BOYER-CASTELO, M. BROSSIER, 
Mme CHEVAILLIER, Mme CHEVILLON, M. CLEMENT, M. COLIN D., M. COLIN P., M. 
DELMOTTE, Mme DELORME, M. DELVAUX, M. DESCHARMES, Mme DUHALDE, M. 
EYCHENNE, Mme GAILLARD D., M. GAILLARD E., Mme GALICHER, M. GARNIER, M. 
GAUCHERON, M. GUILLEMIN, Mme GUINOISEAU, M. HAMMADI, M. HURSON, M. 
HUVER, M. JEANSON, M. LANDRY, M. LASSON, Mme LE MOGUEN, M. LECLERE, M. 
LESAGE, M. LISSY, M. MAITREHENRY, M. MARCHANDET, M. MENAUCOURT, M. 
MILLOT, M. MOITE, M. MONCHANIN, M. OLIVIER, M. OUALI, M. PREVOT, M. 
RAIMBAULT, M. REMENANT, Mme ROBERT-DEHAULT, Mme SAGET-THYES, Mme 
SALEUR, M VAGLIO, M. VALTON, Mme ZUCCALI 
 
Excusés : M. BAYER, Mme BELLIER, Mme BONTEMPS, M. BOUZON, M. CARON, Mme 
CLAUSSE, Mme COLLET, M. CORNUT-GENTILLE, M. DAVAL, Mme DE CHANLAIRE, 
Mme DONATO, M. DREHER, Mme FORTUNE, M. GOUGET, M. KARATAY, M. KIHM, Mme 
KREBS, M. LADEIRA, Mme LANDREA, Mme MARCYAN, M. OZCAN, M. PEREZ, Mme 
PEYRONNEAU, M. RICHARD, M. RONDELET, M. ROUSSEL, Mme THIEBLEMONT, M. 
TURCATO, Mme VERDUN 
 
Ont donné procuration :  
M. BOUZON à M. LASSON                      M. KARATAY à M. LISSY 
Mme CLAUSSE à Mme BLANC Mme LANDREA à M. HURSON 
M. GOUGET à M. GUILLEMIN                  M. OZCAN à M. KAHLAL    
Mme DONATO à M. LAURENT Mme PEYRONNEAU à M. BRIERE 
Mme FORTUNE à M. GAUCHERON Mme THIEBLEMONT à Mme ROBERT-DEHAULT 
 
Secrétaire de séance : M. OLIVIER 
 
N°58-04-2022 
MODALITES D’ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL DES AGENTS DE L’EQUIPE 
FETES-CEREMONIES-LOGISTIQUE  
Rapporteur : Mme BLANC 
 



Dans le cadre de la nouvelle organisation du service ressources 
événementiel et de son pôle fêtes – cérémonies - logistique, il est prévu d’adapter le temps 
de travail d’une partie de cette équipe selon les modalités définies par la collectivité dans la 
note ci-jointe.  
 

Celle-ci tient compte des contraintes liées au montage et démontage des 
animations et évènements organisés par la collectivité et/ou ses partenaires et précise les 
temps et les modalités de travail de cette équipe. Ainsi, pour permettre plus de souplesse 
dans l’organisation du travail, il est prévu de modifier les cycles de travail des seuls agents 
de l’équipe fêtes et cérémonies (hors logistique), d’une durée non plus d’une semaine 
comme pour la plupart des agents de la collectivité, mais de 3 mois à l’intérieur desquels, 
chaque agent réalisera 35 heures de travail par semaine en moyenne, auxquelles s’ajoutent 
17h30 de travail par agent (à temps complet) et par cycle au titre du régime d’Aménagement 
et de Réduction du temps de Travail (ARTT) en vigueur dans la collectivité depuis le 1er 
janvier 2019. 
  

Conformément à l’article 4 du décret n°n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour 
l'application de l'article 7-1 de la loi n.84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement et 
à la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale, l’assemblée 
délibérante est compétente pour fixer la durée des cycles de travail, après avis du Comité 
Technique Paritaire. 
 

Sous réserve de l’avis favorable du Comité Technique prévu le 6 avril 2022, il 
est proposé au Conseil d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise : 
 

- de définir des cycles de travail d’une durée de 3 mois pour les agents relevant de 
l’équipe Fêtes-Cérémonies, rattachée au service Ressources Evénementiel au sein de la 
Direction du Centre Technique Municipal, à compter du 1er avril 2022, 

 
- d’approuver les conditions de mise en œuvre de cette nouvelle organisation des 

temps de travail, telles que définies dans la note ci-jointe, qui sera annexée au règlement du 
temps de travail en vigueur dans la collectivité. 

 
 Le Conseil communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 

Karine ASSIER 
Directrice Générale Déléguée 
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